
1630 ANNALES DES MiNES DE BEtGIQUE 

10. - L'ammoncarbonite , fahl'Îqu(·c par la firmP Sp1'c11_qstofl 
A. G. Cal'bonit, de Hambourg, et aia si compos(•c: 

N itrate d'ammon iaque 
N itr ate de potasse . 
N it roglycérine . 

Farine de blé . 

Charge maximum: 0k000. 
Poids équi va lent Pn dy namite n° i : 0kt91. 
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20. - L a ~risoutite, de la fit·mc Suciete anonyme de Dynamite 
de Matagn e, a :\la tago c- la-G1·andc, e t a ins i com posée : 

Nitroglycérine . 

Sul fa te de mag nésie 
Cell u losc. 

Charge maximum : Qk000. 
Poids équ iralcnteo dynamite oo 1: Ok179. 
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A nneved à la cil'culaire du J 8 oclobl'e 1 DOD. 

L e /lli11istre de l'lnd 11slrie et du T .-a11ai l , 

ARM. ll llBERT. 
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DOCUi\IENTS ADi\UNISTRATIFS 1031 

Emploi des explosifs. - Chargement simultané 
de mines à tirer successivement. 

Circulaire à 11111!. les Ingénieurs en chef Dfrectew·s 
des neuf a1Tonclissements des mines. 

Bn1,;xr.L1.Es, le 30 octobre 1909 

i\l ONSJEUR L'fNG l~NIEUH EN C HEF, 

A l'occasioo d'nn ince ndie, sans accident de personne, sur,·cnu 
dans nn c!iarboanage de soD ressort , i\I. l'fo génieu r en Chef Direc
teur du 5"'0 arrondisseme nt me s ignale l'usag·c assez généra l, clans 
certa ins c ha r bonnages, d u chargement s imultané de mines qui 
doive nt être tir<'cs c ns 11ilc s uccc_siYemc nt. 

Les dangers de srmblabl c pratique oo t dl'.ia ét1> s ig nal<)s clans les 

1l111iales des 11lines de !Jel,r;ique (t. XI II. pp. 105G et sui rn otes) ; 

celle manière de procéder es t r icic 11sc , quel que soit le type d'amor

çage, rien qu e du chPf' des da ngers q u'elle crée au point de nie de 

l' emploi même des explosifs . L orsquP, de plus , la préoccupation du 
g 1 · i ~o u doit c nt 1·p1· Pn ligoc de compte. le cha1·gcmcnt sim n ltan(• est 

donble mr nt coDdamn ab lc, parce q11ï l se fa it e n vue de gag ne r du 
temps Pl qu'i l com prome t !"examen a tte nti f pre~c l'it , avant 1 1~ tir de 
ehaq 11 c mi ne , pa 1· l'ar t iclc 10-1" de l'a1Tèté roya l d 11 J ;) déccm brc 1895. 

li es t à remarq uer que l'a rticle 16 de cet a n è t1" ne fait aucune 
mentioD d u cha1·gem ent simultané, la p1·escr iptio n de cet art icle 

ayant se ulement e n nie d'écarter les da ngers d' iufla mm atioo d u 
grisou par l'explos ion success ive de m ines t irées s imultanément pa r 

un pl'Océdé non ins ta ntané. 
Le chargc mcot s imultané de mi nes à t irer successiveme nt n'est 

donc pas intc1·dit par le règlemen t ; mais il m u a ppa1'l ient d'at t irer 

l'atte ntion des exploitants de Yot re 1·essort, par inscrip ti on au 

regis tre d'ordres , su r les da ngers de cette pra t ique . 

Le ,\fiuist1·e de /' lnd11s/1·ie el du T.-apail . 

AHM. H UBEHT . 




